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BUDGET PREVISIONNEL 2016 
 

SERVICE ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Résultats du Compte administratif 2015 
 
On constate : 
 

 1 excédent global de fonctionnement de 75 049,30€ 

 1 excédent global d’investissement de 1 014,86€ 
 
Soit un excédent global de 76 064,16 € 
 

I/ Section de Fonctionnement 
 

LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT : 228 049,30€ 

 
Chapitre 011 : 
 

 Dépenses à caractère général : 22 600€ 
 

Au titre de ces dépenses, on retiendra  
 Achats de prestations informatiques et diverses prestations : 7 000€ (article 6042) 
 Carburant : 1 500€ (article 6066) 
 Fournitures administratives : 21 000€ (article 6064) 
 Entretien véhicules : 2 000€ (article 61551) 
 Fournitures petits équipements et  Vêtements travail : 2 000€ (article 6063) 
 Prime assurance : 1 700€ (article 616) 
 Etudes et Recherches : 1 000€ (article 617) 
 Formation personnel : 2 000€ (article 6184) 
 Catalogue et Imprimés : 500€ (article 6236) 
 Déplacement, mission et réception : 2 000€ (article 625) 
 Divers : frais de télécommunication : 300€ (article 6262) 
 Taxe et Impôt sur les Véhicules : 600€ (article 635)  

 
Chapitre 012 : Charges de Personnel : 70 000€ (article 6215) 
2 agents émargent sur ce budget à temps complets. Ils seront payés sur le budget général, et le 
budget ANC remboursera en fin d’année les frais personnel. 
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Chapitre 65 : 
 

 Pertes sur créances irrécouvrables : 8 000€  (article 654) 
 

Chapitre 67 :  
 

 Il est prévu 76 000€ 
Annulation de redevance pour : 1 000€ (article 673) 
Subventions aux particuliers pour les réhabilitations de fosses : 75 000€ (article 6742) 
 

Chapitre 042 : 
 

 Dotation aux amortissements : 5 152,33€ (article 6811) 
Il s’agit d’une dépense de fonctionnement et d’une recette d’investissement. 
 
Chapitre 023 : 
 

 Un virement à la section d’investissement de  46 296,97€. 

 
 

LES RECETTES DE FONCTIONNEMENT : 228 049,30€ 

 
Elles vont  être constituées des éléments suivants : 
 
Chapitre 002 :  
 

 Résultat de fonctionnement reporté soit : 75 049,30€ 
 
Chapitre 013 : (article 6419) 
 

 Remboursement de maladie pour : 2 000€  
 
Chapitre 70 : (article 7062) 
 

 Produit des redevances ANC : 80 000€ 
   
Chapitre 74 : (article 74718) 
 

 Subventions de l’Agence de l’eau pour les réhabilitations des installations ANC : subvention à 
reverser aux particuliers soit : 55 000€ On retrouvera ce montant en dépense de 
fonctionnement. 
 

 Prime de 15 000€ de l’agence de l’Eau pour le contrôle des installations ANC. 
 

Chapitre 77 : (article 7788) 
 

 Produits exceptionnels : 1 000€  
 
 

La section de fonctionnement s’équilibre en Recettes et Dépenses à 228 049,30€ 
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II/ Section d’Investissement 

 
 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT : 62 464,16€ 

 
Chapitre 20 : 
 

 Acquisitions logiciel : 22 464,16€ (article 205) 
 
Chapitre 21 : 
 

 Acquisitions de matériel : 10 000€ (article 215) 

 Autres : 20 000€ (article 218) 
 
Chapitre 23 : 
 

 Travaux : 10 000€ (article 2313) 
 

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT : 62 464,16€ 

 
Les recettes d’investissements sont constituées des Chapitres suivants :  
 
Chapitre 001 : 
 

 Excédent d’investissement  reporté  pour 1 014,86 €  
 
Chapitre 021 : 
 

 Virement de la section de fonctionnement : 46 296,97€ 
 
Chapitre 040 : 
 

 Dotation aux amortissements : 5 152,33€ (article 2818) 
 
Chapitre 010 : (article 10222) 
 

 Remboursement FCTVA pour : 10 000€  
 
 

la section d’investissement s’équilibre en recettes et dépenses à 62 464,16€ 
 


